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1 Généralités 

1.1 Objet de l’enquête 

Cette enquête publique a été ouverte par la Communauté de communes Hautes Terres Communauté 
(désignée par la suite « Hautes Terres Communauté ») dans le cadre de la modification n°1 du règlement 
du Site Patrimonial Remarquable (désigné par la suite « SPR ») de Murat, issue d’une aire de mise en 
valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP). En effet une partie de la ville est inscrite sur un secteur 
dont la conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente un intérêt public au 
point de vue historique, architectural, archéologique, artistique ou paysager. 

Le règlement du SPR est annexé au Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 25 février 2020 et le PLU 
n’a jamais fait l’objet de procédure de modification depuis son approbation. La modification n°1 du 
règlement, objet de la présente enquête publique, vise à faciliter l’installation de panneaux 
photovoltaïques en surépaisseur des toitures dans les secteurs AP et APp du SPR (à l’exception du sous-
secteur APph) là où le règlement ne permettait qu’une installation en intégration à la toiture. 

Cette modification n°1 du règlement du SPR doit être soumise à enquête publique, suite à la réunion de 
la commission locale des sites patrimoniaux remarquables (CLSPR) de Hautes Terres Communauté du 23 
octobre 2023 (avis favorable pour autoriser Hautes Terres Communauté à prescrire la modification) et à 
la délibération n°2023-CC-182 prise lors du conseil communautaire du 9 novembre 2023. 

 

1.2 Cadre juridique de l’enquête publique 

Hautes Terres Communauté a décidé, par arrêté du président n°2024APRSDT-041 du 20 mars 2024, 
d’organiser une enquête publique sur le projet de modification n°1 du règlement du Site Patrimonial 
Remarquable (SPR) de Murat, du lundi 29 avril vendredi 31 mai 2024. 

 

1.3 Procédure d’enquête publique 

La procédure d’ouverture et de conduite de l’enquête a suivi les étapes suivantes : 

Date Étape 

23 octobre 2024 
Avis favorable de la commission locale des sites patrimoniaux remarquables 
(CLSPR) de Hautes Terres Communauté pour autoriser Hautes Terres Communauté 
à prescrire la modification du règlement du SPR 

9 novembre 2023 Délibération n° 2023-CC-182 prescrivant la modification n°1 du règlement du Site 
Patrimonial Remarquable de Murat 

1er février 2024 Délibération n° 2024-CC-019 arrêtant le projet de la modification n°1 du règlement 
du SPR de Murat 

4 mars 2024 Décision de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand 
désignant le commissaire enquêteur 

9 avril 2024 Décision n° 2022-ARA-KKPP-2753 de l’Autorité Environnementale dispensant de la 
réalisation d’une évaluation environnementale 

20 mars 2024 

Arrêté du président de Hautes Terres Communauté n°2024APRSDT-041 portant 
organisation d’une enquête publique sur le projet de modification n°1 du 
règlement du Site Patrimonial Remarquable (SPR) de Murat du lundi 29 avril 
vendredi 31 mai et désignant M. Mathieu Lepoivre comme commissaire enquêteur 
pour cette enquête publique 
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1.4 Objet de la modification n°1 du règlement du SPR de Murat 

La modification n°1 du règlement du SPR dont il est question dans cette enquête publique était présentée 
dans la note de présentation joint au dossier d’enquête et élaborée par Hautes Terres Communauté. 

De façon résumée, cette modification visait à encourager tout projet de solaire photovoltaïque en toiture 
sur bâtiment existant ou en projet, ceux- ci devant faire l’objet d’une intégration soignée. Dans le détail, 
il s’agissait d’autoriser l’installation de panneaux photovoltaïques en surépaisseur des toitures en secteurs 
AP et APp du SPR. 

Les modifications qu’il était proposé d’apporter au règlement et qui étaient à analyser dans le cadre de 
l’enquête publique étaient au nombre d’une dizaine (des mots ou phrases à supprimer, modifier ou 
ajouter) et concernent deux articles du règlement : 

• L’article 6 intitulé « Les panneaux solaires et aérogénérateurs » (p. 38 du règlement) du chapitre 
02.5 « Modification des constructions existantes » inclus dans le Titre #02 « Les règles concernant 
la restauration et l’entretien » 

• L’article 6 « Règles concernant le solaire ou l’éolien » (p. 47) du chapitre 04.3 « Construire du neuf 
dans le reste de l’aire » inclus dans le Titre #04 « La construction neuve » 

La note de présentation jointe au dossier d’enquête présentait dans un tableau à deux colonnes la version 
actuelle des paragraphes du règlement à modifier, et en vis-a-vis les propositions de modification, mise 
en valeur en couleur bleue. Cette note de présentation présentait également les arguments de Hautes 
Terres Communauté en faveur de ces modifications : une meilleure lisibilité du règlement (grâce à 
l’amélioration de certaines formulations) et un élargissement des autorisations d’installation. 

 

1.5 Dossier d’enquête et registre d’enquête 

1.5.1 Le dossier d’enquête 

Le dossier d’enquête était constitué des pièces suivantes, compilées dans une pochette : 

1. Les documents d’ouverture de l’enquête : 

o L’arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête 

o La copie de l’affiche d’avis d’enquête 

2. Les extraits des parutions dans la presse locale avant le début de l’enquête 

3. les avis des personnes publiques associées (RTE, M. Vincent Flauraud, l’ABF, le département du 
Cantal) et de l’autorité environnementale 

4. Les documents de présentation du projet : note de présentation et règlement du SPR dans sa 
version arrêtée au 01/02/2024 

Le dossier a été mis à disposition du public durant toute la durée de l’enquête à la mairie de Murat aux 
jours et heures d’ouverture habituels. Il était également consultable sur le site internet de Hautes Terres 
Communauté (https://www.hautesterres.fr/hautes-terres-communaute/concertations-et-enquetes-
publiques/enquetes-publiques-et-mise-a-disposition-du-public-a-venir-ou-en-cours) et sur le site 
internet de Murat ( https://www.murat.fr). 
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1.5.2 Le registre d’enquête publique 

Un registre a été mis à disposition du public, joint au dossier qui était déposé durant toute la durée de 
l’enquête à la mairie de Murat aux jours et heures d’ouverture habituels. Il comportait 21 feuillets non 
amovibles, cotés et paraphés par M. Mathieu Lepoivre, commissaire enquêteur. 

 

2 Organisation et déroulement de l’enquête publique 

2.1 Préparation de l’enquête et information du public 

Une concertation préalable entre Hautes Terres Communauté, la ville de Murat et le commissaire 
enquêteur (par échanges téléphoniques et courriels) a permis de fixer les dates de l’enquête publique et 
les dates et heures des permanences. 

Pour l’information du public, les 2 modalités suivantes ont été mises en œuvre, conformément à la 
réglementation (Code des collectivités territoriales) et à l’arrêté communautaire à l’article 5 : 

• 15 (quinze) jours au moins avant le début de l’enquête, soit au plus tard le 15 avril 2024, un avis 
d’ouverture de l’enquête a été publié dans les journaux « La Montagne » (édition du Cantal) et 
« La Voix du Cantal », en l’occurrence les 12/04/2024 et 18/04/2024 respectivement. Cet avis a 
été rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête, 02/05/2024 dans La Voix du Cantal et le 
03/05/2024 dans La Montagne. Un aperçu de ces publications est annexé au présent rapport 

• 15 (quinze) jours au moins avant le début de l’enquête, soit au plus tard le 14 avril 2024, et pendant 
toute la durée de celle-ci, cet avis sera également publié par voie d’affichage au siège de Hautes 
Terres Communauté et à la ville de Murat. 

 

2.2 Déroulement de l’enquête proprement dite 

Le dossier d’enquête accompagné du registre coté et paraphé par M. Lepoivre, commissaire enquêteur, 
ont été mis à disposition du public à la mairie de Murat aux jours et heures d’ouvertures habituelles des 
locaux, soit du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30, sauf le jeudi : uniquement de 
13h30 à 17h30. 

Rappelons que le dossier était également consultable sur le site internet de Hautes Terres Communauté 
(https://www.hautesterres.fr/hautes-terres-communaute/concertations-et-enquetes-
publiques/enquetes-publiques-et-mise-a-disposition-du-public-a-venir-ou-en-cours) et sur le site 
internet de Murat ( https://www.murat.fr). Un aperçu est annexé au présent rapport. 

Les permanences du commissaire enquêteur ont eu lieu à la mairie de Murat le lundi 29 avril 2024 de 
9h00 à 12h00 et le vendredi 31 mai 2024 de 9h00 à 12h00. 

Durant l’enquête publique, il n’a pas été́ tenu de réunion publique. 

Pendant toute la durée de l’enquête, le public a pu faire part de ses observations et remarques 
directement sur le registre d’enquête déposé à la mairie de Murat, par voie postale à Monsieur le 
Commissaire enquêteur, SPR Murat, 4 rue du Faubourg Notre-Dame 15300 MURAT ou encore par courriel 
à l’adresse électronique suivante : enquete-publique@hautesterres.fr. 

Personne ne s’est présenté durant les 2 permanences pour échanger avec le commissaire enquêteur et 
pour consigner leurs observations. Aucune observation n’a non plu été consignée dans le registre, ni été 
envoyée par voie postale ou courriel. 
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2.3 Incidents relevés au cours de l’enquête et climat de l’enquête   

Je n’ai relevé aucun incident durant cette enquête publique, les conditions d’accueil du public était 
satisfaisantes et le dossier, complet. 

 

2.4 Clôture de l’enquête 

Conformément à l’article 7 de l’arrêté communautaire, j’ai clôturé et signé le registre d’enquête à 12h le 
vendredi 31 mai 2024, date et heure de fin d’enquête. 

Il n’a pas été possible, faute d’observation, de transmettre à M. Didier Achalme, Président de Hautes 
Terres Communauté, dans les huit jours suivant la clôture de l’enquête, mon procès-verbal de synthèse 
qui contenait les observations du public (conformément à l’article 7 de l’arrêté communautaire). Une 
rencontre spécifique n’était pas non plus nécessaire compte-tenu de l’absence de visite du public et 
d’observation transmise. 

Respectant le délai de trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête, conformément à l’article 
7 de l’arrêté ARR_2022_03, j’ai transmis le 4 juin 2024 au Président de Hautes Terres Communauté le 
dossier d’enquête accompagné du registre et des pièces annexées, avec mon rapport, conclusions et avis 
motivés. J’ai transmis simultanément une copie de mon rapport, conclusions et avis motivés à Madame 
la Présidente du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand. 

 

3 Analyse des observations et avis par le commissaire enquêteur 

3.1 Observations du public 

Aucune personne du public n’est venue consulter le dossier en mairie ni n’a rendu visite au commissaire 
enquêteur durant ses permanences. 

 

Appréciation du commissaire enquêteur : 

L’absence de mobilisation du public permet de conclure à un désintérêt manifeste du public dans son 
ensemble pour ce projet de modification n°1 du SPR de Murat. Cette absence de mobilisation du public 
peut également être lue comme une absence d’opposition notable du public. 

Les modifications au SPR dont il était question dans cette enquête publique étaient, somme toute, 
mineures, et n’impacteront pas, ou peu, le public : le désintérêt du public peut donc être considéré de 
« normal ».  

 

3.2 Avis des personnes publiques associées 

Les avis des personnes publiques associées et de l’autorité environnementale ont été jointes au dossier, 
remis préalablement au début de l’enquête publique. Il s’agissait de : 

• RTE : accuse réception du dossier de projet de modification n°1 du SPR et informe des ouvrages 
du réseau public de transport d’électricité présents sur le territoire 

• M. Vincent Flauraud, membre de la commission locale SPR : relève quelques formulations à 
améliorer, concernant les modifications soumises à l’enquête publique, pour faciliter la 
compréhension par le lecteur 
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• Paul GIRARD, architecte des bâtiments de France, Chef de l’Unité départementale de l’architecture 
et du Patrimoine du Cantal : demande que toutes les modifications du SPR apparaissent en couleur 
dans les documents de l’enquête publique pour une meilleure lisibilité par le public 

• Jérôme PÉJOT, directeur à la Direction départementale des territoires du Cantal : donne un avis 
favorable à la modification n°1 du SPR sous réserve qu’une correction soit apportée à la 
formulation qui concerne la zone APph 

• L’autorité environnementale : décide après examen du projet que cette modification n°1 du SPR 
n’est pas soumise à évaluation environnementale. 

 

Appréciation du commissaire enquêteur : 

Ces avis sont tous favorables aux modifications proposées du règlement du SPR, sous réserve des 
corrections mineures demandées par les PPA. Certaines corrections ont pu être apportées aux documents 
soumis à l’enquête publique, mais pas toutes : les documents soumis à enquête publique ne comportaient 
donc pas toutes les formulations (ou les couleurs) définitives. Cet inconvénient s’explique pour des raisons 
de calendrier : cela nécessitait une gymnastique intellectuelle pour comprendre ce qui avait déjà été 
changé par rapport au SPR en vigueur (proposé en bleu dans le document « note de présentation ») et ce 
qui allait être encore modifié à l’issue de l’enquête public. Mais cela n’empêchait pas de comprendre 
quelles seraient les formulations et couleurs définitives. 

 

 

 

Fait à Aurillac, le 4 juin 2024 

Mathieu Lepoivre 
commissaire enquêteur 
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Extrait de l’article 8 de l’arrêté communautaire d’ouverture de l’enquête : « le commissaire enquêteur 
disposera d’un délai de trente jours pour établir et transmettre au Président de Hautes Terres 
Communauté, un rapport conformément aux dispositions de l’article R.123-9 du code de 
l’environnement ». 

Le présent document expose les conclusions du commissaire enquêteur et son avis concernant la 
modification n°1 du Site Patrimonial Remarquable (SPR) de Murat soumis à enquête publique du lundi 29 
avril 2024 au vendredi 31 mai 2024. 

 

Rappel du contexte de l’enquête publique 
23 octobre 2024 : Avis favorable de la commission locale des sites patrimoniaux remarquables (CLSPR) de 
Hautes Terres Communauté pour autoriser Hautes Terres Communauté à prescrire la modification n°1 du 
règlement du SPR permettant d’autoriser l’implantation de panneaux photovoltaïques en toiture, en 
surimposition, en secteur AP et App du SPR. 

9 novembre 2023 : Délibération n° 2023-CC-182 prescrivant la modification n°1 du règlement du Site 
Patrimonial Remarquable de Murat 

1er février 2024 : Délibération n° 2024-CC-019 arrêtant le projet de la modification n°1 du règlement du 
SPR de Murat 

4 mars 2024 : Décision de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand désignant 
le commissaire enquêteur 

9 avril 2024 : Décision n° 2022-ARA-KKPP-2753 de l’Autorité Environnementale dispensant de la 
réalisation d’une évaluation environnementale 

20 mars 2024 : Arrêté du président de Hautes Terres Communauté n°2024APRSDT-041 portant 
organisation d’une enquête publique sur le projet de modification n°1 du règlement du Site Patrimonial 
Remarquable (SPR) de Murat du lundi 29 avril 2024 au vendredi 31 mai 2024 et désignant M. Mathieu 
Lepoivre comme commissaire enquêteur pour cette enquête publique 

 

Rappel de l’objet de l’enquête publique 
Les modifications du SPR qu’il était proposé d’apporter au règlement et qui étaient à analyser dans le 
cadre de l’enquête publique sont au nombre d’une dizaine (des mots ou phrases à supprimer, modifier 
ou ajouter) et concernent deux articles du règlement : 

• L’article 6 intitulé « Les panneaux solaires et aérogénérateurs » (p. 38 du règlement) du chapitre 
02.5 « Modification des constructions existantes » inclus dans le Titre #02 « Les règles concernant 
la restauration et l’entretien »  

• L’article 6 « Règles concernant le solaire ou l’éolien » (p. 47) du chapitre 04.3 « Construire du neuf 
dans le reste de l’aire » inclus dans le Titre #04 « La construction neuve » 

Les nouvelles formulation proposées (objet de la modification visée par l’enquête publique) doivent 
permettre d’autoriser l’installation de panneaux photovoltaïques en surépaisseur des toitures dans les 
secteurs AP et APp du SPR, et à l’exception du sous-secteur APph. 

Ces modifications laissent inchangée le périmètre du SPR. 
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Rappel du déroulé de l’enquête 
Du 29 avril 2024 au 31 mai 2024, le public a pu consigner ses observations dans le registre d’enquête 
et/ou rencontrer le commissaire enquêteur pendant les 2 permanences qui ont été tenues, ou lui adresser 
un courrier postal ou électronique. 

 

Ainsi : 

• Après avoir rencontré la responsable du pôle planification et transition écologique de Hautes 
Terres Communauté 

• Après avoir pris connaissance du dossier d’enquête publique 
• Après m’être assuré que l’enquête s’est déroulée dans les conditions prévues par la loi, 

notamment en ce qui concerne la constitution du dossier, la publicité de l’enquête et son 
déroulement 

• Après avoir assuré 2 permanences en mairie de Murat et constaté l’absence de visite et 
d’observation du public durant ces permanences et hors permanence 

• Après avoir résumé dans le présent document le projet de modification n°1 du SPR, relaté le 
déroulement de l’enquête, et précisé l’absence d’observations émises par le public 

 

Compte tenu : 
• Du cadre juridique 
• De l’ensemble des pièces du dossier d’enquête publique 
• Des objectifs de la modification n°1 du SPR 
• Des avis rendus par les personnes publiques associées 
• De l’absence d’observation déposée par le public 
• D’une information convenable du public par voie d’affiche, de presse et numérique 

 

Conclusions motivées 
J’en conclus que la modification n°1 du SPR de Murat s’inscrit convenablement dans la procédure 
d’évolution de cet outil de mise en valeur du patrimoine, qui prévoit justement que des modifications 
puissent être apportées pour correspondre à la réalité du terrain, à la vie des habitants et à l’évolution du 
patrimoine de leur ville. 

J’en conclus que la population consultée dans le cadre de cette enquête publique est très majoritairement 
restée silencieuse malgré la publicité effectuée par la collectivité pour communiquer sur cette 
modification. 

J’en conclus, enfin, que la modification n°1 du SPR de Murat, dans sa forme définitive (après correction 
des coquilles ou erreurs identifiées y compris pendant l’enquête, dans les documents soumis à enquête) 
améliorera l’outil que constitue le SPR de Murat. 
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En conséquence 
Je soussigné, Mathieu Lepoivre, désigné par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Clermont-
Ferrand le 4 mars 2024 en qualité de commissaire-enquêteur pour l’enquête publique portant sur le projet 
de modification n°1 du Site Patrimonial Remarquable de Murat 

émets un avis favorable à la modification n°1 du règlement du SPR de Murat. 

 

 

Fait à Aurillac, le 4 juin 2024 

Mathieu Lepoivre 
commissaire enquêteur 
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Pièces jointes et documents associés 
 

 

 

En pièces jointes : reproduction des publications dans la presse locale 

 

Liste des pièces non jointes mais associées à ce rapport et conclusions : 

ü dossier d’enquête 

ü registres recueillis à l’issue de l’enquête 

 

 



 

La Montagne, 12 avril 2024 

 



 

La Voix du Cantal, 18 avril 2024 

 
 

 



 

La Voix du Cantal, 2 mai 2024 

 
 



 

La Montagne, 3 mai 2024 

 
 



 

 

Avis affiché en mairie de Murat et au siège de Hautes Terres Communauté dès le 15 avril 2024 

 



 

Aperçu du site internet https://www.hautesterres.fr/hautes-terres-communaute/concertations-et-enquetes-
publiques/enquetes-publiques-et-mise-a-disposition-du-public-a-venir-ou-en-cours/  

permettant de consulter le dossier d’enquête en ligne. Consulté le 31 mai 2024 

 


